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M. Jean-Benoit Thivierge

Ce soir, nous allons honorer une personne qui fut très impliquée comme béné-
vole dans plusieurs organismes sociaux et économiques de Rivière-du-Loup.  

Natif de Québec, plus spécifiquement dans la paroisse Saint-François- 
d’Assise, il vint s’établir assez jeune à Rivière-du-Loup, où il entreprit une  
brillante carrière professionnelle.  Homme d’affaires averti, il opéra un bureau 
d’ajusteur d’assurances durant plusieurs années. Comme père de famille, il 
s’impliqua dans l’organisation scolaire comme commissaire d’école pendant 
25 ans. Au cours de ces années, il cumula tour à tour les fonctions de  
commissaire, vice-président et président de la Commission scolaire de  
Rivière-du-Loup de même que vice-président et président de la Commission 
scolaire régionale du Grand-Portage.  

Son implication dans le monde de l’éducation lui a valu d’être l’heureux  
récipiendaire de la médaille du mérite scolaire décernée par la Fédération des 
commissions scolaires catholiques du Québec. 

Il est difficile d’énumérer toutes les associations dans lesquelles notre  
récipiendaire a œuvré, mais nous ne devons pas passer sous silence son  
implication dans :

	 •	 Chevaliers de Colomb depuis 1944; 

	 •	 Membre fondateur du Club Rotary; 

	 •	 Membre fondateur de la Corporation du Foyer-Patro; 

	 •	 Membre de la Chambre de Commerce; 

	 •	 Membre de la Société Saint-Jean-Baptiste; 

	 •	 Membre du Conseil d’administration 
		  de la Caisse populaire de Rivière-du-Loup; 

	 •	 Membre du 1er bureau des gouverneurs 
		  de la Jeune Chambre de Rivière-du-Loup; 

	 •	 Membre du comité de la Fondation louperivienne 
		  de la Commission scolaire de Rivière-du-Loup; 

	 •	 Membre du comité d’implantation d’un cégep à Rivière-du-Loup. 
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Tel que lu
 lors d’une cérémonie 
tenue en son honneur.
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Somme toute, notre personnalité fut impliquée et demeure encore active dans 
certains organismes.  Notre récipiendaire de ce soir mérite, sans l’ombre d’un 
doute, l’honneur de recevoir le Mérite municipal Yves-Godbout pour l’année 
1987. J’ai nommé monsieur Jean-Benoît Thivierge. 
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Félicitations!


